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QUESTION

Peut-on donner un enseignement méthodique de la rédaction en suivant es

procédés de la concentration, c'est-à-dire, en tirant les sujets de composition des

chapitres de lecture, principalement
Nous estimons que ce tour d'adresse est au-dessus de notre portée.

P. et M. à S. et B.
-vj\nj®yvw

CHRONIQUE SCOLAIRE

Brevets de capacité pour l'enseignement primaire. — La
Commission cantonale des études, dans sa séance du 26 juillet, a
délivré les brevets de capacité pour l'enseignement primaire aux
candidats suivants : Diplômes du 1er degré : MM. Henri Dubey, de
Gletterens ; Walter Hertig, d'Oberhofen (Berne) ; Gotthold Schmid,
de Saint-Ours; Mlleä Mathilde Chariatte, de Delémont; Clara Chassot,
de Villaz-Saint-Pierre ; Marguerite Davet, de Bouloz; Anna Fürst,
de Ghiètres ; Elisabeth Hmsler, de Lütschenthal ; Anna Luisier, de

Leytron (Valais) ; Adèle Pasquier, de Bulle ; Marie-Louise Perroud,
d'Attalens ; Julia Pilloud, de Châtel-Saint-Denis ; Hélène Remy, de

Bulle; Madeleine Thévoz, de Delley; Carmen Vocka, de Saint-Gall.
Diplômes du 2mo degré : MM. Jean Cuony, de Fribourg ; Edmond

Monnard, d'Attalens ; Jean Piccand, de Farvagny-le-Grand ; Hilaire
Plancherel, de Bussy ; Libère Vauthey, de Remaufens ; Arnold Stritt,
de Saint-Ours ; MUcs Juliette Blanc, de Villaz-Saint-Pierre ; Maria
Gastelli, de Vuarzo (Italie) ; Juliette Seilaz, de Nant (Vully) ; Julia
Tercier, de Vuadens ; Antonie Vuichard, de Semsales ; Marie Pillonel,
de Seiry.

Diplôme du 3m" degré : M. Paul Thierrin, de Cheiry.
Brevet, pour l'étranger : Mllc Berthe Propst, de Finsterhennen

(Berne).

Diplôme pour l'enseignement des travaux à l'aiguille :
MIlos Marie Berset, de Villargiroud ; Martine Chobaz, de P'ribourg ;

Julie Dénervaud, de Bouloz ; Alice Duriaux, de Farvagny-le-Grand ;

Céline Gillet, de Montbovon ; Sœur François-Xavier Hiippi, de Cappel
(Saint-Gall) ; Régine Kriimmenacher, d'Escholzmatt (Lucerne) ;

Ausilia Pilïaretti, de Ligornetto (Tessin) ; Marthe Rappelli-Roulin, A

Forel ; Elise Sapin, d'Autigny ; Augusta Terreaux, de Cottens ;

Thérèse Emmenegger, de Schmitten ; Emma Plaschy, de Varone
(Valais) ; Julia Pury, de Domdidier ; Catherine Eugster, de Trogen
(Appenzell) ; Emma Moser, de Za^ziwil (Berne) ; Marie Stritt, de
Fribourg.
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